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Quelques chiffres clés
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Déduction de coordination

Cotisations d'épargne (Loi et surobligatoires)

Taux de conversion

Prestations surobligatoires

Rachats



Le système des trois piliers en Suisse

1er pilier

Prévoyance étatique

Objectif: garantie du 

minimum vital 

• AVS/AI

• Prestations 

complémentaires (PC)

2e pilier

Prévoyance professionnelle

Objectif: maintien du niveau 

de vie antérieur (env. 60%)

• Régime obligatoire (LPP)

• Prévoyance surobligatoire

• LAA

3e pilier

Prévoyance privée

Objectif: maintien du niveau 

de vie habituel

• Prévoyance liée (3a)

• Prévoyance libre (3b)



Quelles prestations sont assurées au sein de la caisse de pension?

Prestations de 
vieillesse

• Rente de vieillesse, capital 

ou forme mixte

• Rente pour enfant de 

personne retraitée (jusqu’à 

18 ans, jusqu’à 25 ans max. 

pour les enfants suivant une 

formation)

• Rente transitoire AVS en cas 

de retraite anticipée

Prestations en cas 
de décès

• Rente de conjoint-e

• Rente de partenaire 

(doit être communiqué)

• Rente d’orphelin-e (jusqu’à 

18 ans, jusqu’à 25 ans max. 

pour les enfants suivant une 

formation)

• Capital-décès

Prestations en cas de 
maladie/d’accident

• Rente d’invalidité

• Rente d’enfant d’invalide 

(jusqu’à 18 ans, jusqu’à 

25 ans max. pour les enfants 

suivant une formation)



De quoi se compose l’avoir de prévoyance personnel?

Intérêts
Rachats

Cotisations 

d’épargne

de l’employé-e Cotisations 

d’épargne de 

l’employeur



PrevisConnect, le portail en ligne sécurisé pour votre prévoyance professionnelle:

• Consultation du certificat de prévoyance actualisé au jour près

• Accès en permanence aux données personnelles

• Informations sur l’avoir de vieillesse et les prestations de risque en cas de décès et d’invalidité

• Possibilité de simuler un rachat et d’en visualiser les effets sur la prestation de vieillesse 

• Simulation du financement d’un logement à usage personnel au moyen de fonds de la caisse de pension

• Simulation de la retraite

Vous avez des questions concernant l’enregistrement? 

Contactez votre conseiller ou votre conseillère à la clientèle pendant les heures de bureau, appelez notre équipe de support au 0800 96 97 98 

ou envoyez un courriel à l’adresse helpdesk@previs.ch

Vous êtes déjà enregistré-e sur notre portail en ligne? Vous trouverez les données de contact dans PrevisConnect.

Toutes les informations sur la prévoyance 
en un coup d’œil: PrevisConnect



Certificat de prévoyance: Comment le lire
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• Quel salaire est assuré?

• Quelles cotisations sont versées?

• Quelles prestations sont versées à la retraite/en cas de 

décès ou d’invalidité?

• Quelles d’autres informations figurent sur le certificat de 

prévoyance?



Certificat de prévoyance – Quel salaire est assuré auprès de la Previs?

La loi (montants-limites 2025/2026)

Soumis à la LPP : à partir du seuil d’entrée de 
CHF 22’680 

Salaire AVS CHF 80'000 
- déduction de coordination CHF 26’460

= salaire assuré CHF 53'540

La loi ne tient pas compte du travail à temps 
partiel.

Plan de prévoyance de la Fondation 

St-Jacques

Soumis selon plan de prévoyance de 
l’emloyeur: Aucun seuil d’entrée 

Salaire AVS CHF 80'000

- déduction de coordination CHF 16’000

(20% du salaire annuel)

= salaire assuré                    CHF 64’000

L'employeur peut volontairement assurer ses 
employés mieux que le minimum.

Salaire assuré plus élevé → capital de 
vieillesse plus élevé.



Certificat de prévoyance – A combien s’élèvent mes cotisations?

Remarque: 

• vous trouverez le plan de prévoyance de votre employeur sur le portail en ligne PrevisConnect.

• Fondation St-Jacques prend en charge 57% (au moins 50%) des cotisations. 
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Certificat de prévoyance – montant de l’avoir de vieillesse

Part LPP Le montant correspond à l’avoir que vous auriez auprès de la caisse 

de pension si vous étiez uniquement assuré-e pour les prestations 

minimales légales.

Avoir réglementaire Le montant correspond à l’avoir que vous avez réellement épargné 

à la date de référence.

Vous n’êtes pas sûr-e que votre avoir de libre passage a été 

transféré à la nouvelle caisse de pension à chaque changement 

d’emploi?

Recherche gratuite d’avoirs de caisses de pension auprès de 

la Centrale du 2e pilier: 

sfbvg.ch/fr/missions/recherche-davoirs-de-la-prevoyance-

professionnelle

► Pas de renseignements par téléphone

https://sfbvg.ch/fr/missions/recherche-davoirs-de-la-prevoyance-professionnelle
https://sfbvg.ch/fr/missions/recherche-davoirs-de-la-prevoyance-professionnelle
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https://sfbvg.ch/fr/missions/recherche-davoirs-de-la-prevoyance-professionnelle
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Certificat de prévoyance – prestations d’assurance en cas 
d’invalidité et de décès

• En cas de maladie comme d’accident

• Calcul des prestations de risque = en % du salaire assuré

• Droit à l’exonération du paiement = à partir du 4e mois d’incapacité de travail 

des cotisations

• Droit à une rente AI = à partir d’une incapacité de travail de 40%

• Rente d’enfant d’invalide et rente d’orphelin-e = droit jusqu’à 18 ans; jusqu’à 25 ans pour

les enfants qui suivent une formation

• Droit à une rente d’orphelin-e = aussi pour les enfants recueillis et les

enfants du conjoint ou de la conjointe

Remarque: le/la partenaire survivant-e peut demander une prestation en capital à la place de la rente. 

Son montant est calculé selon les bases actuarielles.

Verso



Certificat de prévoyance – protection du/de la partenaire

• La loi sur la prévoyance professionnelle prévoit uniquement des droits pour les personnes mariées. 

• A la Previs, il est possible de désigner le ou la partenaire comme bénéficiaire.

Le formulaire signé doit être remis du vivant de la personne assurée et avant l’ouverture du droit à une rente de 

vieillesse. L’authentification du partenariat n’est pas nécessaire.

Conditions requises

• Pas de lien de parenté

• Personnes non liées par un mariage, un partenariat enregistré ou un autre partenariat

• Cinq ans de vie commune, ou 

• entretien d’un ou de plusieurs enfants avec domicile commun et 

• aucun droit du ou de la partenaire à une rente de conjoint-e, de veuf/veuve ou de partenaire dans le cadre d’une 

assurance sociale suisse ou étrangère (vaut aussi pour le versement du capital à la place d’une rente de 

partenaire)

► La dissolution du partenariat doit être communiquée à la Previs.Remarque 1: en cas de changement d’employeur, le partenariat doit de nouveau être déclaré (pas de reprise automatique de la caisse de pension précédente).

Remarque 2: si un partenariat a été déclaré, cette information figure sur votre certificat de prévoyance.



Certificat de prévoyance – Que reçoivent les personnes survivantes?
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Si la personne assurée décède avant d’avoir atteint l’âge de référence et que l’avoir de vieillesse disponible n’est pas ou 

pas entièrement utilisé pour financer des rentes de survivant-e-s, le solde est dû sous forme de capital-décès.

Le droit au capital-décès subsiste en cas de répudiation de la succession.

Ayants droit selon l’article 20.6, alinéa 2 du règlement de prévoyance de la Previs:

a) le/la conjoint-e ou le/la partenaire;

b) à défaut, le/la conjoint-e qui ne remplit pas les conditions pour une rente de conjoint-e;

c) à défaut, les enfants du/de la défunt-e;

d) à défaut, les personnes physiques auxquelles la personne assurée apportait un soutien substantiel;

e) à défaut, les parents;

f) à défaut, les frères et sœurs.

Remarque: il est possible de modifier l’ordre des bénéficiaires selon les lettres e) et f) et de prévoir une répartition différente au sein de la même catégorie. 



Certificat de prévoyance – autres informations

Verso

Retrait maximum possible pour la 

propriété du logement (montant 

minimum CHF 20'000)

Montant maximal pour financer l’acquisition de votre logement à usage propre. 

Possible tous les cinq ans, jusqu’à trois ans avant l’âge de référence.

Remboursement possible de 

versements anticipés pour 

l’encouragement à la propriété 

du logement

Montant versé de manière anticipée pour votre logement à usage propre. 

Possible jusqu’à votre retraite.

Les remboursements ne sont pas soumis à la période de blocage de trois ans

pour le versement en capital.

Droit au remboursement des impôts payés.

Remboursement minimal de CHF 10'000 par transaction.

Mise en gage pour 

l’encouragement à la propriété 

(oui/non)

Indication si votre avoir détenu a été mis en gage pour l’acquisition d’un 

logement à usage propre.



Certificat de prévoyance – autres informations

Prestation de libre 

passage au mariage

Montant au jour de votre mariage. 

En cas de divorce, ce montant n’est pas partagé avec votre conjoint-e.

Remboursement maximal 

possible en cas de divorce

Part de l’avoir versée à l’ex-conjoint(e).

Remboursements jusqu’à votre retraite. 

Non soumise à la période de blocage de 3 ans pour le versement en capital.

Partenaire annoncé 

(oui/non)

Indication si vous avez déclaré votre partenaire à la Previs pour des prestations 

pour survivant-e-s.

Verso



Certificat de prévoyance – rachat volontaire

Rachat échelonné Pour éviter la progression de l’impôt.

Exemple: Rachat le 12.12.2025 → Retrait en capital à compter 

du 13.12.2028

Restriction en cas de versement 

anticipé pour la propriété du 

logement

Avant de pouvoir effectuer un rachat, le versement anticipé pour 

la propriété du logement doit être entièrement remboursé.

Rachats au cours des trois 

dernières années (bloqués)

Ces rachats ne peuvent pas être retirés sous forme de capital.

Prestations de risque Un rachat n’a aucun impact sur les prestations d’invalidité ou de 

survivants (décès avant 65 ans). Les prestations de risque sont 

calculées sur le salaire.  

En cas de décès, la totalité des rachats sont versés aux 

personnes survivantes.

Procédure pour les rachats Sur le portail en ligne PrevisConnect, vous pouvez effectuer des 

simulations de calcul et transmettre le formulaire de demande de

manière numérique. 

Verso



Portail en ligne PrevisConnect – simulation et procédure pour les rachats

Sur le portail en ligne, vous pouvez effectuer une simulation pour voir les effets d’un rachat sur vos prestations de 

vieillesse. La demande de rachat est transmise par voie numérique.



Certificat de prévoyance – Mes prestations de vieillesse projetées

Verso

Rente de vieillesse annuelle à vie : CHF 257’307.15 * 5.00% = CHF 12’865.20

42'848 42'848 42'848 42'848 42'848 42'848 42'848 42'848

Âge 65 66 67 68 69 70 71 72 73 …

…42'848

Rente de partenaire en cas de décès = 2/3 de la rente de vieillesse 

(minimum légal: 60%)



CHF 200'000 6.8%

5.0%

CHF 13'600

CHF 15'000

CHF 200'000

CHF 300'000

Minimum légal Previs

La rente plus élevée est versée.

Taux de conversion : rente LPP vs. rente réglementaire

Le taux de conversion sert à convertir l’avoir de vieillesse épargné au moment de la retraite en une 

rente de vieillesse viagère.



Taux de conversion : Espérance de vie et perspectives

Allongement de l’espérance de vie (durée de perception) à 65 ans

Source: Office fédéral de la statistique

Objectif: garantir le financement des rentes. Offrir une vision claire aux assuré-e-s concerné-e-s pour la planification de leur retraite.

Qui peut aider à maintenir ou augmenter le niveau des prestations?

✓ Previs Prévoyance = intérêts supplémentaires sur l’avoir de vieillesse 

(en cas de bons rendements sur les marchés des placements) → 2024 3.25% / 2023 2.00% 

✓ Fondation St-Jacques = avec des cotisations d’épargne plus élevées que la loi LPP

✓ Personne assurée = au moyen de rachats individuels, pour autant qu’il existe un potentiel de rachat 

(visible sur le certificat de prévoyance)

Année Hommes Femmes

2023 20.30 années (âge: 85.30 ans) 22.80 années (âge: 87.80 ans)

2020 19.30 années (âge: 84.30 ans) 22.20 années (âge: 87.20 ans)

2010 18.90 années (âge: 83.90 ans) 22.20 années (âge: 87.20 ans)

2000 17.00 années (âge: 82.00 ans) 20.70 années (âge: 85.70 ans)

1985 14.90 années (âge: 79.90 ans) 19.00 années (âge: 84.00 ans)



Rente – Pourquoi le taux de conversion est-il abaissé?

Exemple (hors intérêts)

Avoir de vieillesse à 65 ans CHF 300'000

Taux de conversion 5.4%

Rente de vieillesse annuelle CHF 16'200

Durée de perception 18.5 années

ou jusqu’à 83.5 ans

En effectuant un rachat, non seulement vous vous assurez une «part de gâteau» plus grande, 

mais vous avez aussi un peu de crème et la cerise sur le gâteau.

Exemple (hors intérêts)

Avoir de vieillesse à 65 ans CHF 300'000

Taux de conversion 5.0%

Rente de vieillesse annuelle CHF 15'000

Durée de perception 20.0 années

ou jusqu’à 85.0 ans

Espérance de vie
de 85.0 ans (20.0 unités)

Espérance de vie 
de 83.5 ans (18.5 unités)



Retraite – Les possibilités
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• Retraite anticipée

• Retraite à 65 ans

• Retraite différée à partir de 65 ans

• Retraite partielle



Retraite – retraite anticipée et retraite à l’âge de référence

• Une retraite anticipée est possible à partir de 58 ans. L’âge de référence est de 65 ans 

pour les femmes et les hommes.

Vous pouvez compenser la réduction des prestations de vieillesse en cas de retraite 

anticipée en effectuant les rachats suivants:

• rachat «normal»

Si cette possibilité est épuisée:

• rachat retraite anticipée

• rachat rente transitoire AVS

Retraite anticipée

Retraite à 65 ans

Retraite différée à partir 

de 65 ans

Retraite partielle



Retraite – retraite différée à partir de 65 ans

• Le départ à la retraite peut être différé jusqu’au 70e anniversaire au plus tard.

• Le taux de conversion augmente pour chaque année différée.

• Le maintien de la prévoyance après 65 ans est uniquement possible si le rapport de 

travail est poursuivie.

• Possible avec ou sans cotisations d’épargne.

• Plus aucune cotisation de risque n’est due. En cas de perte de gain, une rente de 

vieillesse est versée.

Retraite anticipée

Retraite à 65 ans

Retraite différée à partir 

de 65 ans

Retraite partielle



Retraite – retraite partielle

• Après le 58e anniversaire, il est possible de demander une retraite partielle sur le taux 

d’occupation réduit.

• Le salaire annuel doit être réduit de façon déterminante et durable d’au moins 20% 

d’un temps plein.

• La retraite partielle peut être prise au maximum en trois étapes, avec au minimum un an 

d’écart entre chaque étape.

• Les prestations de vieillesse doivent être versées à hauteur de la réduction du salaire 

annuel.

Retraite anticipée

Retraite à 65 ans

Retraite différée à partir 

de 65 ans

Retraite partielle

Remarque: Les répercussions fiscales doivent être clarifiées au préalable avec 

l’administration fiscale compétente. 



Réduction du taux d’occupation – plusieurs possibilités 
à partir de 58 ans

A partir de 58 ans, trois solutions sont possibles en cas de réduction du taux d’occupation.

Exemple: une personne, âgée de 62 ans, réduit son taux d’occupation de 80% à 50%

Remarque: la Previs effectuera volontiers le calcul pour vous

Retraite à 30%
Maintien de l’assurance pour le salaire à 80%

en cas de retraite à 30%

Réduction du taux d’occupation

et du salaire

Libre choix: 

• Rente 

• Capital 

• Forme mixte

• Maintien du niveau de prestations

• Réduction du salaire annuel de moitié au 

maximum

• Prise en charge des cotisations de 

l’employeur/euse par la personne assurée

• Une retraite partielle n’est plus possible 

avec cette option.

• Maintien de l’assurance avec versement 

des cotisations sur la part de 30% possible 

au maximum jusqu’à l’âge de référence de 

65 ans.

• Aucune mesure 

• Pas de retraite partielle ni de 

maintien du niveau de prestations



Retraite – rente ou capital?

Rente Capital

Revenu Connu, garanti, régulier et à vie Est fonction de la stratégie de placement 

(compte/dépôt)

Décisions de 

placement

Aucune influence Responsabilité personnelle

Usure du capital A lieu de manière systématique Peut être définie individuellement

Flexibilité Très restreinte Elevée, individuelle, accès au capital à tout 

moment (selon les placements)

Impôts La rente est imposée entièrement en tant 

que revenu.

Impôt unique sur la prestation en capital au 

moment du versement à un tarif spécial

Décès Maintien du versement d’une rente de 

conjoint-e/de partenaire correspondant à 

66.67% de la rente de vieillesse versée 

actuellement

Le capital disponible entre dans la masse 

successorale.

Compensation du 

renchérissement

Possible, mais assez rare Aucune

Remarque: à la Previs, il n’y a pas de délai pour demander le versement en capital



Retraite – rente ou capital? Une aide pour décider

Evaluez les dix affirmations suivantes pour déterminer l’option, rente ou retrait en capital, qui correspond le mieux 

à votre situation personnelle.

Aspect Affirmation/pensée Rente Capital

Santé Je me sens en bonne santé et je pense que je vais vivre vieux/vieille. Oui Non

Décisions de placement La sécurité est très importante pour moi, j’ai besoin d’un revenu régulier après mon départ à la retraite. Oui Non

Partenaire Après mon décès, mon ou ma partenaire dépendra de la rente de conjoint-e/de partenaire (66.67% de ma 

rente de vieillesse).

Oui Non

Différence d’âge Je suis beaucoup plus âgé-e que mon/ma partenaire. Oui Non

Complexité J’ai surtout besoin d’une solution simple. Je ne m’intéresse pas aux stratégies de placement. Oui Non

Disponibilité Je prévois d’avoir des dépenses plus élevées après mon départ à la retraite, p. ex. pour voyager, effectuer des 

rénovations, rembourser l’hypothèque, verser de l’argent à mes enfants, etc.

Non Oui

Gestion de la fortune Je me sens capable d’investir mon capital. Non Oui

Héritage Je souhaite que mes enfants héritent après ma mort. Non Oui

Impôts J’aimerais optimiser mes impôts. Non Oui

Comportement de 

consommation

C’est facile pour moi de planifier mes dépenses et de respecter scrupuleusement un budget. Non Oui

Evaluation Quelle colonne comporte le plus de réponses «oui»? Le résultat révèle la tendance en faveur de la rente ou 

du capital. Si vous trouvez les deux options attrayantes, vous pourriez envisager une forme mixte.

Remarque: pour prendre une décision fondée pour votre avenir, un conseil financier – indépendant – est recommandé



Retraite – procédure et annonce à la Previs
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• Discutez la date de votre retraite avec votre employeur.

• Votre employeur annonce votre départ à la Previs.

• Au plus tôt trois mois avant votre départ à la retraite, vous 

recevrez de la Previs un formulaire pour choisir 

la forme de versement de votre avoir et indiquer vos coordonnées 

de paiement.

• Marié-e et souhait de verser tout ou partie de l’avoir de vieillesse 

en capital? La signature de votre partenaire doit faire l’objet d’une 

authentification auprès d’un notaire ou auprès de la Previs 

(gratuite – besoin la carte d’identité ou le passeport).

• La Previs versera votre rente entre le 5 et le 10 de chaque mois.

• La Previs vous remettra chaque année en janvier l’attestation de 

rente pour l’administration fiscale.

Remarque: pensez à signaler immédiatement à la Previs tout changement éventuel (adresse, coordonnées de paiement ou état civil)



Previs Prévoyance

Brückfeldstrasse 16 | Postfach | CH-3001 Bern

031 963 03 00 | info@previs.ch | www.previs.ch

Nous vous souhaitons 

tout le meilleur!
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